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POINT 90 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen du role de Ia Cour internationale de Justice (suite) 
[A/8382 et Add.l a 4, A/C.6/407] 

I. M. JELENIK (Hongrie) declare que son pays apprecie 
l'utilite de Ia Cour et !'influence de cet organe sur le 
developpement du droit international. La delegation hon-
groise estime, comme d'autres delegations qui se sont deja 
exprimees a ce sujet, que Ia Cour devrait jouer un role plus 
important dans le reglement pacifique des differends 
internationaux. II y a lieu toutefois de ne pas exagerer Ia 
gravite de Ia situation actuelle qui doit etre examinee a Ia 
lumicre de tousles facteurs pertinents. 

2. II convient de rappeler tout d'abord qu'aux termes de 
!'Article 33 de Ia Charte le reglement judiciaire n'est qu'un 
moyen parmi d'autres de regler pacifiquement les diffe-
rends, et qu'aucune priorite ne lui est accordee a cet egard. 
II ne faut pas oublier, en deuxieme lieu, que, conformement 
au principe de souverainete, les Etats doivent etre libres de 
choisir les moyens de regler leurs differends, c'est-a-dire 
qu'ils peuvent recourir a n'importe lequel de ceux qui sont 
enumeres dans !'Article 33 ou meme, conformement a cet 
article, a d'autres moyens pacifiques de leur choix, et c'est 
pourquoi Ia delegation hongroise ecarte resolument le 
principe de Ia juridiction obligatoire de Ia Cour. En ce qui 
concerne enfin Ia mefiance des Etats a l'egard de cct organe, 
il faut reconnaftre que cette attitude n'est pas denuee de 
tout fondement : certaines decisions de la Cour, en effet, 
ont ete contestees, la composition meme de cet organe peut 
preter a controversc, et Ia longueur et les frais de Ia 
procedure sont cxcessifs. II faut bien noter, toutefois, que 
seule Ia Cour elle-meme peut resoudre ces problemes, et 
d'ailleurs Ia Charte et le Statut lui en offrent les possibilites. 
C'est pourquoi Ia delegation hongroise s'oppose formelle-
ment a toute modification de Ia Charte et du Statut, ce qui 
reviendrait a remettre en cause un systeme qui a fait ses 
preuves. 

3. De !"avis de Ia delegation hongroise, le role de Ia Cour 
doit etre examine dans le cadre des realites de Ia vie 
internationale actuelle, ou coexistent des systemes poli-
tiques ct sociaux differents. A mesure que Ia compre-
hension entre Etats se developpera, leur attitude a l'egard 
de la Cour ne pourra qu'evoluer favorablement. M. Jelenik 
souligne, a cet egard, tout !'interet que presente !'avis 
consultatif que la Cour a rendu le 21 juin 1971 sur Ia 
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question de Namibie et qui semble amorcer une tendance 
nouvelle. 

4. De !'avis de Ia delegation hongroise, il est done inutile 
de SOnger a Creer un comite special pour !'etude d'une 
question deja soumise a l'examen de I'Assemblee generale, 
et au sujet de laquelle moins du quart des Etats Membres 
ont repondu au questionnaire prepare par le Secretaire 
general (A/8382 et Add. I a 4). 

5. M. ALCIYAR (Equateur) fait observer que !'inter-
diction du recours ala menace ou a l'emploi de Ia force doit 
etre complctee par un systeme efficace de reglement 
pacifique des differends entre Etats. C'est la, precisement, 
que reside ]a faiblesse du regime juridique institue par la 
Charte. 

6. Si !'on analyse d'abord le principe du reglement 
pacifique des differends, consacre dans le paragraphe 3 de 
!'Article 2 de Ia Charte, on peut se demander si ce texte 
prevoit une obligation de faire ou plutot une obligation de 
ne pas faire, en d'autres termes, !'obligation de ne pas regler 
les differends par des moyens autres que pacifiques. Cette 
distinction n'a pas un interet purement theorique car elle 
souleve un probleme de fond en ce qui concerne l'effet 
juridique d'une obligation formulee negativement et pou-
vant permettre la prolongation indefinie d'un differend avec 
la menace correspondante qu'elle represente pour Ia paix. 

7. Les dispositions du Chapitre VI de la Charte sont plus 
deconcertantes encore. L'Article 33, en effet, dispose seule-
ment que les parties a tout differend doivent en rechercher 
Ia solution par l'un des moyens qu'il enumere. D'autre part, 
Ia portee de !'Article 34, qui habilite le Conseil de securite a 
enqueter sur tout differend ou toute situation qui pourrait 
entrafner un desaccord entre nations, se trouve limitee par 
sa finalite meme qui est de determiner si Ia prolongation de 
ce differend ou de cette situation semble devoir menacer le 
maintien de Ia paix et de Ia securite internationales. Les 
autres articles n'accordent au Conseil de securite et even-
tuellement a l'Assemblee generate que Ia faculte restreinte 
de recommander des solutions. S'agissant plus particulie-
rement du reglement judiciaire, considere comme l'un des 
moyens facultatifs qu'enumere !'Article 33, M. Alclvar fait 
observer que le paragraphe 3 de !'Article 36 pr,~voit 

seulement que le Conseil de securite peut faire des 
recommandations aux parties a un differend d'ordre juri-
clique pour qu'elles le soumettent a Ia Cour. 

8. Pour ce qui est de Ia clause facultative contenue dans 
!'Article 36 du Statut, Ia delegation equatorienne ne partage 
pas le point de vue de ceux qui voient dans !'acceptation de 
cette clause une atteinte au principe de Ia souveraincte des 
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Etats. La Charte depasse de beaucoup Ia portee d'un traite 
multilateral general, et elle peut etre consideree comme une 
veritable constitution de Ia communaute internationale 
universelle representee juridiquement dans !'Organisation 
des Nations Unies. Par constiquent, l'Etat, en tant que 
personne juridique, est sujet d'obligations et de droits 
nationaux et internationaux et, par Ia me me, sujet d 'un 
ordre juridique national et international. 

9. n n'est pas possible de parler aujourd'hui de l'autorite 
supreme de l'Etat dans le sens classique de Ia souverainete-
pouvoir des lors qu'il existe un ordre juridique international 
superieur aux ordres juridiques nationaux. L'Etat est 
souverain dans Ia mesure ou il n'est pas soumis au droit 
national d'un autre Etat, mais comme il se trouve subor-
donne a l'ordre juridique international, Ia souverainete est 
seulement un attribut essentiel comme ordre normatif 
national (souverainete-competence). 

10. A propos de l'institutionnalisation de l'ordre juridique 
international, Ia delegation e:quatorienne rappelle, tout 
d'abord, que le droit coutumier impose dans le passe par 
une politique de force ne peut plus pretendre a avoir le 
caractere de lex lata; en deuxii~me lieu, !'incorporation a Ia 
communaute internationale d'un grand nombre de peuples 
soumis auparavant au joug colonial a donne une nouvelle 
orientation au droit qui s'elabore au sein de !'Organisation 
des Nations Unies; en troisieme lieu, les conventions, a 
!'elaboration desquelles prend part Ia communaute interna-
tionale, ont remplace Ia couturne comme source principale 
de droit international; enfin, les principes generaux du droit 
et les decisions des organisme:; internationaux sont venus 
s'ajouter aux sources de droit precedentes. Tous ces points 
n'apparaissent pas de maniere approprice dans le Statut de 
Ia Cour, qui a pourtant Ia charge d'appliquer le droit 
nouveau. 

11. La composition de l'organe judiciaire a !'image de 
celle du Conseil de securite n'offre pas les meilleures 
garanties d'une bonne administration de Ia justice. On peut 
remarquer, a cet egard, que Ia reforme de Ia Charte, entree 
en vigueur en 1965', a ete le resultat d'une negociation 
inegale au cours de laquelle les membres permanents 
pouvaient exercer le droit de veto, alors que le Conseil de 
securite est loin de representer Ia realite politique du monde 
actuel. 

12. II est difficile d'appliquer a Ia Cour le critere des 
zones geographiques, peu pre:cis, ou celui de systemes 
juridiques differents, contestable, et Ia delegation equatO·· 
rienne rappelle qu'elle estime que seule une representation 
appropriee des differentes cultures juridiques pourrait 
permettre d'assurer un equilibre qui rendrait aux Etats leur 
con fiance en Ia Cour. 

13. En ce qui concerne enfin le comite special dont on 
envisage Ia creation, Ia delegation equatorienne estime qu'il 
conviendrait de se donner un Mlai supplementaire d'un an 
en vue de recueillir un plus grand nombre d'opinions et de 
reflechir plus a loisir sur un probleme d'une telle impor-
tance. Cependant, elle fera dependre sa position du mandat 
que !'on conviendra de confier au comite ainsi que de Ia 
composition de cet organe. En ce qui concerne tout d'abord 
le mandat, M. Alc!var souligne que Ia creation d'un organe 

subsidiaire n'est justifiee que dans Ia mesure ou !'on veut 
realiser une etude de fond du probleme, c'est-a-dire, en 
!'occurrence, des sources du droit international. A cet 
egard, cela ne conduirait probablement pas a l'etablissement 
d'une juridiction obligatoire que, pour sa part, Ia delegation 
equatorienne ecarte des a present, car il convient de 
maintenir Ia clause facultative jusqu'a ce que les Etats aient 
plus de foi dans Ia Cour. Quant a Ia composition du comite, 
Ia delegation equatorienne s'opposera a Ia formule qui a ete 
utilisce jusqu'alors pour les comites speciaux, car dans Ia 
composition du comite envisage, il faudrait assJrer un 
equilibre entre les differentes cultures juridiques et faire 
figurer, a l'interieur de celle-ci, les membre; permanents du 
Conseil de securite. 

14. M. SAMUELS (Guyane) declare en premier lieu que si 
sa delegation s'est prononcee, lors de Ia vingt-cinquieme 
session de l'Assemblee generale, contre Ia proposition 
tendant a creer un comite special charge d'etudier le role de 
Ia Cour, ce n't~tait pas parce qu'elle considere qu'aucune 
modification ne doit etre apportee au Statut de Ia Cour 
mais parce qu'elle estime que les nouveaux Membres de 
!'Organisation des Nations Unies doivent etre mis en mesure 
d'exposer leurs vues sur cette question. Le fait que tousles 
Etats n'aient pas repondu au questionnaire du Secretaire 
general montre bien Ia IH~cessitc de reflechir plus 
longucment aux problemes qui y sont mentionnes et, le cas 
echeant, de reexaminer ce questionnaire afin d'inciter tous 
les Etats a etudier comme il convient les difficultes 
auxquelles se heurte Ia Cour. 

15. La delegation guyanaise pense que le probleme 
essentiel reside moins dans l'inactivite de Ia Cour que dans 
sa "pertinence". Or, Ia "pertinence" de Ia Cour e~;t liee a 
celle du droit qu'elle applique et, compte tenu du fait que 
Ia valeur d'un systeme juridique est inseparablement lice a 
Ia maniere dont celui-ci reflete !'evolution du milieu auquel 
il s'applique, Ia "pertinence" du droit international mo-
derne est proportionnelle a Ia mesure dans laquelle il est 
capable de s'adapter aux transformations continues de Ia 
communaute internationale. Deux facteurs doivent ici etre 
pris en consideration : en premier lieu, Ia majeure partie des 
Etats n'ont pas participe a !'elaboration des normes 
juridiques internationales actuellernent en vigueur; en 
second lieu; le Statut de Ia Cour est, quant au fond, le 
meme que celui de Ia Cour permanente de Justice interna-
tionale, laquelle avait ete creee en vue d'assurer !'interpre-
tation des normes conr;:ues essentiellement pour regir les 
relations entre. les nations civilisees. Or, Ia communaute 
internationale s'est considerablement elargie depuis ! 945 et 
il est evident que l'efficacite du processus de reglement 
judiciaire des differends ne pourra etre amelioree que si les 
normes applicables sont approuvces par Ia grande majorite 
des Etats. Aussi convient-il d'intensifier les efforts tendant a 
Ia codification et au developpement progressif du droit 
international. 

16. La delegation guyanaise ne pense pas que Ia proposi-
tion tendant a rendre obligatoire Ia juridiction de Ia Cour 
est de nature a conferer a celle-ci un rt)le plus actif. Adopter 
cette proposition creerait au contraire de nombreLx pro-
blemes et, de toute maniere, le principe de Ia juridiction 
obligatoire ne s'appliquerait en pratique qu'aux Etats les 
plus faibles; une telle situation serait desastreuse et ne 
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pourrait etre que de courte duree. II incombe done a Ia 
Cour de gagner Ia confiance de Ia communaute interna-
tionale pour que les Etats lui soumettent volontairement 
ceux de leurs ditTerends qui se pretent a un reglement 
judiciaire. 

I 7. La delegation guyanaise estime qu'il ne faut pas voir 
dans Ia notion de souverainete absolue Ia seule cause des 
probli~mes auxquels doit aujourd'hui faire face Ia Cour. 
L'apprehension que !'on eprouve a J'egard d'institutions ou 
de personnes mal connues empeche frequemment qu 'un 
differend soit soumis .a un tiers pour reglement; dans 
d'autres cas encore, notamment lorsque Ia survie d'un Etat 
ou d'un gouvernement depend du reglement du differend, 
Jes parties preferent souvent apporter a ce dcrnier une 
solution transactionnelle. 

18. Comme l'a souligne le Ministre d'Etat de Ia Guyane a 
Ia I 943eme seance ph\niere de l' Assemblee generale, Ia 
Guyane n'est pas hostile a \'idee de modifier le Statut de la 
Cour. Elle estime toutcfois qu'il nc faut pas s'embarquer 
dans une tclle tache sans prcciser au prealable quels sont les 
points sur lesquels aucune modification ne devrait inter-
venir. Aussi est-elle disposce a appuyer Ia proposition 
tendant a ce que soil cree un comite special qui serait 
charge d't~tudier Ia question de Ia reforme de Ia Cour et de 
recommander des mesures tcndant ace que Jes Etats y aient 
plus frequemment recours, sous reserve, toutefois, 
qu'aucune de ces mesurcs ne vise a modifier !'Article 36 du 
Statut. Cela dit. il semblerait utile d'apporter a ce texte 
divers changements: les Articles 34 et 35, par exemple, 
pourraient etre modifies de maniere a donner a toutes les 
institutions intergouvernementales ainsi qu'aux personnes 
physiques ou morales, sous certaines reserves, le droit de se 
porter devant Ia Cour. Peut-etre, ce que la Cour a declare 
dans \'affaire du Sud-Ouest africain au sujet du systcme du 
Mandat de la Societe des Nations 1 s'applique d'une maniere 
plus generale, et il est souhaitable que Jes organisations 
internationales ne puissent pas se porter devant la Cour en 
matiere contentieuse afin d'assurer !'application de leurs 
actcs constitutifs. La meme regie, cependant, ne doit pas 
prevaloir en ce qui concerne les accords conclus par ces 
dernieres non plus que les delits dont elles seraient les 
auteurs ou les victimes. 

19. Le processus de selection des juges de la Cour devrait 
etre autant que possible a l'abri de toute influence nationale 
et reposer uniquement sur Jes criteres de c"ompetence 
professionnelle et d'integrite des candidats. De meme, la 
delegation guyanaise trouve criticable !'accord officieux en 
vertu duquel Jes membres permanents du Conseil de 
securite ont toujours un ressortissant parmi les juges de la 
Cour etant donne que cette pratique a abouti a Ia 
politisation des elections a Ia Cour. 

20. La delegation guyanaise comprend que les parties a un 
differend aient, conformement a \'Article 31, le droit 
d'avoir un juge de leur nationalite lorsqu'elles se portent 

1 Voir Sud-Ouest africain. dcuxiernc phase, Arret. C./.1. Recueil 
19M, par. ~0 a 88. 

devant Ia Cour; elle estime cependant que cette dis2.osition 
pourrait etre modifiee de fayon a permettre au President de 
Ia Cour de nommer des juges ad hoc a d'autres fins que 
celles qui y sont mentionnees dans cette disposition, par 
exemple pour fournir a Ia Cour une expertise qui lui ferait 
defaut. En revanche, Ia delegation guyanaise pense que les 
parties ne devraient pas avoir le droit de designer elles-
memes des juges ad hoc; afin d'assurer l'impartialite des 
juges, cc droit devrait etre confere au President de la Cour 
qui pourrait l'excrcer en consultation avec les Etats 
interesses. 

21. La delegation guyanaise reconnait que, si Ia possibilite 
pour Ia Cour de constituer des chambres speciales paraft 
etre extremement utile, les dispositions pertinentes pour-
raient cependant etre ameliorees; ainsi, il lui paraft prefe-
rable que la Cour dispose de chambres preco.nstituees dont 
le nombre de sieges varierait selon les besoins de l'espece. 
En outre. Ia Cour do it disposer de !'expertise judiciaire 
nccessaire pour pouvoir examiner Ia gamme tres variee de 
differends qui peuvent lui etre soumis. 

22. Quant a Ia proposition tendant a creer des chambres 
regionales dans Je cadre de Ia Cour, la delegation guyanaise, 
tout en reconnaissant l'avantage qu'il y aurait a soumettre 
certaines affaires a des juges ayant une conJilaissance 
approfondie des coutumes et pratiques locales, tient nean-
moins a souligner que constituer des chambres de ce genre 
risquerait d'encourager Ia fragmentation du droit interna-
tional et d'entraver Je processus d'harmonisation et d 'unifi-
cation qui a etc entrepris dans ce do maine. 

23. La delegation guyanaise, d'autre part, ne voit pas Ia 
necessite de permettre aux Etats de demander a Ia Cour des 
avis consultatifs. A son avis, cela risquerait d'entrafner de 
graves conflits entre les Etats et il lui semble preferable de 
laisser ceux-ci obtenir sur Je plan bilateral un avis juridique 
auquel ils pourront, le cas echeant, reconnaftre force 
obligato ire. 

24. En vertu de son statut, Ia Cour est un organe des 
Nations Unies dans lequel les differents systemes juridiques 
existant dans le monde doivent etre representes. Cette 
stipulation tend, dans une certaine mesure, a politiser la 
composition de Ia Cour bien qu'elle s'explique essentiel-
lement par le fait que la formation des juristes interna-
tionaux n'est pas uniforme. Aussi paraft-il necessaire a la 
delegation guyanaise de remedier a cet etat de choses en 
creant une universite internationale dans laquelle des 
specialistes de droit international pourraient etre formes sur 
Ia base de traditions et de disciplines communes. 

25. M. Samuels souligne que le cout elev€ de Ia procedure 
devant la Cour est indubitablement !'tine des causes 
principales de Ia reticence des Etats pauvres a se porter 
devant celle-ci. Or, ce defaut est en partie imputable a Ia 
procedure appliquee par Ia Cour; il y aurait certainement 
avantage a ce que celle-ci soil acceh~ree et simplifiee et, 
not am me nt a cc que Ia Cour tranche promptcment les 
questions prealables et les questions de competence, ne 
fasse pas droit aussi aisement qu'elle !'a fait par le passe aux 
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demandes de prolongation de delais et dispense les parties, 
dans certaines affaires, de Ia procedure orale. 

26. M. Samuels exprime l'espoir que Ia Sixieme Commis-
sion pourra examiner Ia revision du Reglement que Ia Cour 

est en train d'elaborer et que celle-ci prendra en conside-
ration les vues des Etats Membres pour Ia mise au point 
definitive de ce texte. 

La seance est leveed 16 h 25. 




